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ATELIER N° 7 

 
LA CHALEUR RENOUVELABLE 

 
 
 
 
Animateur : M. Nicolas Garnier, Délégué général d’AMORCE 
(AMORCE est une association de collectivités locales pour la gestion des déchets et de l’énergie, qui 
regroupe de nombreuses agglomérations totalisant à peu près quarante millions d’habitants en France, dont 
Chalon-sur-Saône.) 
 
Le thème de cet atelier, la « chaleur renouvelable » est un terme relativement neuf puisqu’il commence 
vraiment à être utilisé depuis quatre à cinq ans. Cette « jeunesse » commence cependant à porter ses fruits 
sur le plan de la communication, mais aussi sur les plans juridique et politique, puisqu’apparaît aujourd’hui 
une véritable reconnaissance de cette question des énergies renouvelables thermiques. 
 
Ce thème est particulièrement porteur, qui plus est dans le contexte actuel du débat parlementaire sur 
l’énergie [en date du congrès, 13 novembre 2003, NdR]. La préparation de la future loi générale sur l’énergie 
[loi du 13 juillet 2005, NdR] s’appuie effet sur les deux paramètres fondamentaux que sont l’indépendance 
énergétique et la lutte contre le changement climatique. Ces deux priorités sont désormais au centre de tous 
les débats : du débat national sur l’énergie ce printemps, dit « débat Fontaine », jusqu’aux débats 
parlementaires préalables actuels et aux premiers éléments rédactionnels du projet de loi mis en consultation 
par le gouvernement, la question de la chaleur renouvelable s’inscrit pleinement, et ce dans une véritable 
vision prospective. 
 
Pourquoi parler de la chaleur renouvelable aujourd’hui ? En reprenant ces deux grands arguments de 
l’indépendance énergétique et de la lutte contre le changement climatique, l’on s’aperçoit que la chaleur 
renouvelable est particulièrement concernée. Tout d’abord parce que la notion même d’indépendance 
énergétique sous-tend une nécessaire limitation au plan national des consommations d’énergies fossiles qui 
pour l’essentiel sont importées. Ensuite, car la lutte contre le changement climatique implique également de 
limiter ces mêmes consommations d’énergies fossiles, et de les substituer par des sources d’énergie 
faiblement émettrices de gaz à effet de serre. 
 
Assez paradoxalement cependant, depuis plus de dix ans que se développe ce souhait de recourir de 
manière plus intensive aux énergies renouvelables, c’est surtout leur forme électrique qui a été privilégiée 
jusqu’à présent. Non que production et consommation d’électricité renouvelable n’aient leur utilité, bien au 
contraire. Mais cette focalisation de la réflexion en matière de d’énergie renouvelable sur ce seul aspect a 
occulté l’immense intérêt de la production de chaleur renouvelable, que se soit par la géothermie, le bio-gaz, 
le solaire thermique, le bois-énergie, et même la valorisation énergétique des déchets qui pour une grande 
part provient des déchets organiques, par conséquent d’une forme de ressources d’origine renouvelable. 
 
Indiscutablement, la chaleur renouvelable possède plusieurs avantages substantiels : elle n’émet pas de gaz 
à effet de serre (cas de la géothermie ou du solaire thermique notamment) et, si elle en émet, ces émissions 
sont compensées par leur élaboration (le cas du bois-énergie en témoigne : le gaz carbonique émis par la 
combustion du bois est réutilisé par les arbres au cours de leur croissance). D’autre part, la chaleur 
renouvelable regroupe diverses sources d’énergie qui se substituent systématiquement à une énergie fossile. 
C’est donc une situation bien différente de l’électricité renouvelable qui, pour une part non négligeable en 
France tout du moins, se substitue à l’électricité nucléaire, faiblement émettrice de gaz à effet de serre. Ainsi, 
en terme d’effet de serre, le bilan n’est pas le même. 
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Ces éléments plaident objectivement en faveur de la chaleur renouvelable, non en terme de concurrence mais 
de complémentarité avec l’électricité renouvelable et, au niveau des collectivités, pour un recours accru à ces 
sources d’énergie propre tant sont élevés, dans les territoires, les besoins en thermies.  
 
Un avantage également fort intéressant de la chaleur renouvelable relève du caractère local de sa production. 
Elle participe en effet pleinement de la mise en œuvre de la décentralisation. Dans un contexte où le 
législateur souhaite donner plus de poids aux régions, aux départements et autres collectivités locales, la 
chaleur renouvelable contribue à concrétiser ce transfert des responsabilités à l’échelon local, via la question 
de l’énergie et la satisfaction des besoins des territoires en matière de production-consommation. 
 
Du point de vue de multiples observateurs, la politique énergétique se jouera de manière accrue, dans les 
prochaines années, dans les régions, les départements, les communes et les intercommunalités, par des 
actions qui porteront à la fois sur la consommation (la 1ere manière de réduire notre dépendance à l’égard des 
énergies fossiles et d’éviter d’émettre des gaz à effet de serre est de ne pas en consommer) et sur le 
développement des capacités locales de production d’énergie renouvelable. Elus et techniciens territoriaux 
seront alors en première ligne, et ne pourront qu’être incités à se saisir de cette question y compris par 
inscription dans les documents d’urbanisme : SCOT (schémas de cohérence territoriale, ex SDAU) et PLU 
(Plans locaux d’urbanisme, ex POS). Les exemples qui suivent sont donc autant d’illustrations des capacités 
des territoires. 
 

__________ 
 
 
Le bois-énergie (condensé de l’intervention de M. Dominique Juillot, député de Saône-et-Loire, maire 
de Mercurey, Président du Conseil National du Bois) 

 
L’intervention de M. Juillot est tout à la fois un témoignage et un plaidoyer pour la filière bois et le bois-
énergie. En effet, au delà de ses mandats électifs, M. Juillot est Président du Conseil National du Bois, et 
intervient dans le débat en tant qu’industriel du bois et acteur de la filière bois depuis toujours. 
 
D’autre part, il a été chargé de la rédaction du rapport « La filière bois française », qui insiste sur le tournant 
qu’a pris l’industrie du bois, en particulier en ce qui concerne la valorisation des produits connexes de scierie. 
Ceux-ci, représentés par les chutes inexploitables dans le cadre de la transformation des grumes par 
exemple, par les produits de l’écorçage et autres sciures, constituaient il y a encore quelques années une 
véritable gène, dont il fallait se débarrasser comme on pouvait. 
 
Désormais, et la prise de conscience envers l’intérêt de recourir à la chaleur renouvelable le démontre, ces 
sous-produits sont valorisables et valorisés. S’inscrit ainsi dans cette nouvelle logique, localement, la mise en 
place d’un réseau de collecte doté d’une unité de conditionnement sous forme de plaquettes de bois, destiné 
en particulier au chauffage collectif et autres chaudières bois qui équipent les collectivités territoriales. Il n’y a 
pas de raisons que de telles réalisations, sur notre territoire, ne soient concluantes. Il s’agit même d’une 
nécessité, dans l’objectif de faire prendre conscience aux décideurs publics mais aussi privés de l’importance 
de recourir à cette forme d’énergie renouvelable qu’est plus largement la biomasse, dont la France possède 
un potentiel considérable dont la valorisation est à sa portée. 
 
La forêt française en fait partie. Elle occupe le tiers du territoire national, ce qui donne une idée de son 
potentiel. Or, elle est globalement sous-exploitée, notamment en matière de produits dits de peu de valeur. Le 
bois-énergie, à ce titre, tout comme la pâte à papier, a un vrai rôle à jouer dans l’objectif d’une valorisation des 
activités forestières. Car la forêt ne se limite pas qu’au bois d’œuvre, bien entendu. A côté des arbres dits 
majestueux, qui produisent précisément ce bois d’œuvre (notamment en Bourgogne où il y a beaucoup de 
chênes), existe le sous-étage. Jadis, ce taillis était exploité par les paysans ou les villageois pour leurs 
besoins énergétiques quotidiens. Les temps ont changé, et cette exploitation du sous-étage a complètement 
périclité. 
 
Pourtant, à l’heure où la lutte contre le changement climatique repose peut-être en partie sur la fixation du gaz 
carbonique sous une forme stable et solide, cette fonction essentielle des végétaux et notamment des ligneux 
qu’est la photosynthèse pourrait être intelligemment mise au profit d’une valorisation forestière à buts 
multiples. 
 
Lorsque l’arbre arrive à maturité, il arrête de capturer du CO2, tandis qu’une fois morts, ses branches puis son 
fût en putréfaction rejettent à nouveau du gaz carbonique. L’exploitation du taillis à des fins énergétiques 
aurait l’avantage d’éviter ce relargage spontané du gaz carbonique ; ou plutôt, le gaz carbonique issu de la 
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combustion du bois dans les chaudières serait « recyclé » par de nouveaux arbres tout au long de leurs 
croissance, cette valorisation thermique d’un produit à faible valeur forestière évitant de surcroît des millions 
de tonnes équivalent pétrole importées à grands frais. Enfin, en terme de gaz à effet de serre, le bilan de ce 
recours au bois-énergie serait nul, à la différence, bien entendu, de celui des énergies fossiles qui est très 
négatif.  
 
Il y a donc lieu d’encourager cette tendance actuelle à la hausse du nombre de sites qui s’équipent en 
chaufferies bois intégrés dans des réseaux de chaleur, comme à Chalon-sur-Saône, ou en simples 
chaudières à bois, au service d’un collège ou d’un établissement hospitalier, par exemple. 
 

__________ 
 
 
Le recours à la géothermie pour le chauffage urbain (condensé de l’intervention de M. Michel Andres, 
Société d’économie mixte pour la gestion de la géothermie à Chevilly-la-Rue et l’Haÿ-les-Roses 
(SEMHACH)) : 
 
La géothermie s’emploie de différentes manières selon le niveau de température : 
 
1) La géothermie haute température : il s’agit du cas le meilleur en terme de rendement énergétique. Il 

consiste à exploiter un gisement de vapeur à haute température et haute pression, pour produire de 
l’électricité par turbinage grâce à des turbo-alternateurs. L’unique site français est situé en Guadeloupe : il 
s’agit de la centrale de bouillante. 

 
2) La géothermie basse énergie : l’eau chaude est puisée dans des aquifères dont la température est 

comprise entre 70 et 80°C, afin d’alimenter un réseau de chaleur urbain. Elle est souvent complétée ou 
associée à d’autres sources d’énergies. 

 
3) La géothermie très basse énergie : on parle alors de géothermie indirecte, car il s’agit en réalité d’un 

chauffage par pompe à chaleur. La géothermie très basse énergie sert en général à alimenter les 
piscicultures, la production aquacole ainsi que les serres arboricoles. 

 
Dans la région parisienne, la géothermie basse énergie exploite le réservoir géologique du dogger 
(Jurassique) situé à 1800 m de profondeur et qui renferme une eau à une température comprise entre 70 et 
8°C. La géothermie, bien que peu connue du public, fait partie des deux énergies thermiques renouvelables 
exploitées à grande échelle en région parisienne, la seconde étant le bio-gaz. Cette technique sert de support 
à l’exploitation d’une quarantaine d’opérations de chauffage urbain en Ile-de-France, représentant pour 
l’ensemble une puissance installée de 300 MW. Le système, dit « système du doublet », fonctionne par le jeu 
de deux forages : 
 
� un forage de production, par lequel l’eau remonte grâce à une pompe de propulsion immergée dans le 

forage. La chaleur de cette eau est ensuite récupérée via un échangeur thermique et sert dès lors à 
alimenter le réseau de chauffage urbain ; 

� un forage de ré-injection qui, comme son nom l’indique réinjecte l’eau en profondeur. 
 
Les puits sont déviés pour éviter de recycler en permanence la part de gisement la moins chaude (le front 
froid) au contact des puits de production. 
 
Ce système permet en outre d’éviter de rejeter de l’eau salée en surface, ainsi que de maintenir la pression du 
réservoir. 
 
Enfin, l’énergie récupérée par l’échangeur thermique, injectée sur le réseau, est transportée jusqu’aux sous-
stations qui alimentent à leur tour en chaleur le particulier, via un équipement domestique de radiateurs, 
planchers chauffants ou d’aérothermes. 
 
Historiquement, c’est aux années 80 et à ses deux chocs pétroliers que remonte la recherche assidue de 
sources d’énergie sur le territoire national, dans une volonté d’indépendance énergétique, visant à remplacer 
au moins en partie des énergies fossiles devenues onéreuses. Dans ce contexte, l’AFME (Agence Française 
de Maîtrise de l’Energie, devenue aujourd’hui l’ADEME), en association avec les régions, départements et 
collectivités locales a dressé un inventaire local des ressources énergétiques renouvelables. 
 
C’est à cette époque que l’on met en évidence l’importance du potentiel énergétique du dogger. Des 
collectivités se lancent alors dans le développement d’un réseau de chauffage urbain car, comparativement, 
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l’énergie issue de la géothermie est très compétitive avec celle des énergies fossiles, avec le double avantage 
de contribuer à l’indépendance énergétique et de diminuer l’impact écologique (il n’était guère pris en compte 
à l’époque). Cependant, pour développer ces réseaux, il a fallu engager de lourds investissements : il 
s’agissait de bâtir toute une infrastructure et non simplement une centrale géothermique, ce qui signifie un 
réseau de distribution, des sous-stations, des chaufferies d’appoint. En d’autres termes, l’investissement pour 
la production d’énergie géothermique stricte ne représente qu’un tiers de l’investissement total. 
 
Les communes de Chevilly-la-Rue et de la Haÿ-les-Roses, dont les populations respectives sont de 18 000 et 
30 000 habitants, montrent un bel exemple de développement de réseau de chauffage urbain. Suite à une 
étude de faisabilité réalisée en 1983, le projet est accepté l’année suivante. En 1985, lors de la mise en 
service, ce sont 9000 équivalent logements qui sont raccordés à ce réseau, puis 2000 de plus l’année 
suivante. Aujourd’hui, ce réseau qui raccorde environ 17 500 logements est très original par le fait qu’il est très 
bien maillé : ce maillage permet de multiples possibilités de secours si le cas se présente, mais aussi il permet 
de produire de l’énergie pour tous les utilisateurs du réseau de chauffage de n’importe quelle source de 
production. 
 
Ce réseau est alimenté par deux centrales géothermiques couplées depuis 1997 avec deux centrales de co-
génération, le tout relié par un tube de liaison. A cela s’ajoutent 8 centrales de secours réparties sur le réseau, 
des sous-stations et des chaufferies locales pour une puissance maximale utile de 70 MW (65 % sont fournis 
par la géothermie, 35 % par la co-génération et les 5 % restant par centrales d’appoint secours). 
 
Contrairement aux pompes à chaleur qui présentent un coefficient de performance de 3, celui de la 
géothermie exploitant le dogger varie de 10 à 30 : pour 1 MW/h consommé par le pompage, 10 à 30 MW/h de 
chaleur sont restitués. 
 
L’impact écologique est important. Il permet d’éviter une émission annuelle de 40 000 tonnes de gaz 
carbonique, 600 tonnes d’oxydes d’azote, 70 tonnes de dioxyde de souffre, et 25 tonnes de poussières. 
 
A noter enfin que la géothermie est fortement impliquée dans la production énergétique de cette 
intercommunalité, puisque 40 000 des 48 000 habitants en profitent. 
 
Tout le projet a été appuyé par la SEMHAC, société d’économie mixte à l’appui des collectivités locales 
fonctionnant avec un syndicat intercommunal, afin de pouvoir financer les investissements lourds (45 millions 
d’euro depuis 1985). Ce système permet une gestion mutualiste puisque ont été associés à l’actionnariat et 
aux postes d’administrateurs les principaux utilisateurs. De plus, la plupart des bailleurs sociaux sont associés 
à cette opération. 
 
La SEMHAC gère et exploite tout le réseau. Elle contracte des opérations d’entretien, contribuant à la création 
d’emplois, et vend de l’énergie sous deux formes : de la chaleur aux utilisateurs du réseau de chaleur urbain ; 
de l’électricité produite par les turbines de la co-génération à EDF. 
 
Enfin, la SEMHAC reverse une redevance au syndicat intercommunal, sur ses résultats d’exploitation, pour 
faire face aux remboursements de ses emprunts, à ses frais de structure et d’exploitation. 
 
 
Remarque de l’assistance 
 
Un point important qu’il faut souligner est la stabilité des prix que permet le recours à de tels systèmes. On 
peut ainsi dire à un bailleur social que l’on est compétitif à 5 ou 10 % près mais surtout que le prix restera 
stable sur 10 ou 15 ans. Ce qui constitue un argument de poids face aux incertitudes sur cette même stabilité 
des prix, conséquence des contextes géopolitiques de l’exploitation de certaines énergies fossiles ou encore 
dues à l’ouverture à la concurrence des marchés du gaz et de l’électricité. Aux acteurs du territoire de 
développer une demande adaptée au besoin du client : un savant mélange de confort et d’économie. 
 

__________ 
 
 
La valorisation thermique par la méthanisation des déchets (extrait de l’intervention de M. Pérez, 
SIVOM de Varennes-Jarcy 
 
Le SIVOM de Varennes-Jarcy, établi dans le sud de la région parisienne, regroupe 15 communes réparties 
sur 3 départements, pour une population totale de 160 000 habitants. Ce syndicat, créé il y a environ 40 ans à 
l’initiative du maire de la communes de Brunois, a compétence en matière de collecte des déchets, parmi 
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d’autres missions telles que la propreté et le balayage urbain. Le président actuel, sénateur-maire de Brunois, 
est resté dans la même lignée que le fondateur de ce syndicat, à savoir bénéficier de la proximité avec les 
régions agricoles pour la valorisation des composts issu du traitement des déchets. 
 
Le site de traitement des déchets se répartit sur 2 départements pour une superficie totale de 8 hectares : 
l’usine et les bureaux en Essonne, et la déchetterie qui se trouve en Seine-et-Marne. Ce site a été maintenu 
en fonctionnement, à la demande des utilisateurs et des agriculteurs après une étude d’adéquation en 1997, 
cette dernière visant à déterminer s’il fallait poursuivre, arrêter ou modifier le choix des options retenues. 
 
A l’origine, le traitement s’opérait par tri-compostage à partir de déchets bruts, du fait de l’absence d’un 
premier tri sélectif par les utilisateurs, pour un volume total avoisinant les 80 tonnes. 
 
La nouvelle usine, cependant, devait répondre à plusieurs impératifs établis par le cahier des charges : 
absence de fumées et d’odeurs ; pas d’atteinte à la couche d’ozone ; elle devait permettre une économie 
d’énergie et assurer une bonne valorisation des composts, le tout en obtenant une certification ISO 14 001, et 
en garantissant une maîtrise des coûts et de la pression fiscale. 
 
Ce pari est tenu grâce à un méthaniseur. Par rapport à une unité de traitement des déchets qui en serait 
dépourvue, ce dernier offre un gain de place, un gain de temps (par une accélération du cycle de 
fermentation), sans dégagement d’odeurs ni de fumées : une unité de traitement de l’air a été ajoutée au 
méthaniseur. De plus, grâce à ce dernier et en mettant à profit les différents stades de fermentation des 
déchets, le gaz collecté peut alimenter en énergie certaines des infrastructures de l’usine. C’est le procédé 
Valorga qui a été retenu : parmi ses avantages, il faut noter une emprise au sol limitée, tandis que l’installation 
est adaptable en quantité (selon les saisons) et en qualité (selon qu’il s’agisse de déchets verts ou de déchets 
résiduels). 
 
Le projet d’ensemble, portant sur la rénovation de l’installation de traitement a connu une phase administrative 
en 2000 durant laquelle ont été signés les contrats permettant de monter financièrement l’opération. L’année 
2001 a vu s’effectuer les travaux de génie civil puis la mise en place du process, pour une entrée en 
exploitation en 2003. Le fonctionnement doit atteindre les 100 % aux alentours de juin 2004. Ce centre devient 
ainsi l’un des tout premiers centres de traitement et de valorisation des déchets d’Ile-de-France par ce 
procédé, et le second en France. 
 
Les anciennes installations (les bio-réacteurs) ont été conservées, dans les cylindres desquels une pré-
fermentation est réalisée. Cela permet d’éviter la pose d’un équipement de broyeurs en tête, et règle ainsi le 
problème des particules de matières plastiques que l’on retrouve parfois dans les composts. 
 
Le procédé en résumé :  
 
Le méthaniseur : c’est un appareil au sein duquel a lieu une digestion à l’aide de bactéries. Le but du 
méthaniseur est de transformer les déchets en éléments simples par fermentation. Cette dernière peut être 
accélérée par agitation, c’est à dire en réinjectant sous pression le gaz émanant de la fermentation, 
empêchant ainsi la stratification du compost. 
 
L’unité de traitement de l’air : sans elle, l’installation serait grêvée d’un problème de captation et de destruction 
des odeurs des composants organiques volatiles odorants. Ainsi, par le traitement à travers une tour de 
lavage (qui permet la récupération d’ammoniac) et un bio-filtre (qui épure l’air rejeté), l’unité de traitement de 
l’air agit en complément du méthaniseur, garantissant une destruction des odeurs et un air non pollué. 
 
L’installation est double sur le même site : 
 
� Traitement des déchets résiduels (ce qui reste une fois les emballages et les produits polluants triés) : 

accueil dans un hall de réception, puis pré-fermentation de 3 jours suivie d’un tri. Le produit du tri intègre 
le digesteur pendant 4 à 6 semaines. Ce digesteur produit du gaz par fermentation, et un digestat qui est 
ensuite pressé et placé dans un centre de maturation à une température de 60° C pendant 4 jours pour 
l’hygiéniser. Enfin, le compost qui en sort, est stocké à l’abri ; 

 
� Traitement des déchets verts (restes de cuisine, de jardin et aussi cartonnages souillées) : le traitement 

est sensiblement le même ; ces déchets ne passent cependant pas dans le méthaniseur et mâturent 1 à 2 
semaines de plus dans le digesteur. 
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L’installation produit 95 m3 de bio-gaz par tonne entrante ou 160 m3 par tonne entrant dans le digesteur (la 
différence est auto-consommée par l’infrastructure). Le total de 10 000 m3 de bio-gaz représente 18 000 KW, 
soit la consommation d’une ville de 20 à 30 000 habitants. 
 
Enfin, le SIVOM mène une réflexion en collaboration avec l’ARENE, GDF et la région Ile-de-France pour 
trouver une autre alternative à la production d’électricité dans la valorisation des déchets, qui pourrait 
s’orienter vers un système d’alimentation énergétique au bio-gaz. 
 
 
Remarque de l’assistance 
 
Cet aspect de la valorisation des déchets soulève une véritable question. Car pourquoi « faire de la thermie » 
pour ensuite produire de l’électricité qui servira à alimenter des convecteurs électriques pour « refaire de la 
thermie » ? Faisons de la thermie pour faire de la thermie. Cependant cela nécessite le développement d’un 
réseau de distribution… 
 

__________ 
 
 
M. Bert (service architecture et urbanisme, ville de Chalon-sur-Saône, voir pour complément le document 
Chaufferie bois 13.11.03, diaporama de présentation) :  
 
La ville de Chalon-sur-Saône dispose d’un réseau de chaleur urbain d’une puissance équivalent à 13 200 
logements. Ce réseau est alimenté [à la date du 13 nov. 2003, ndr ] par 2 chaufferies principales, fonctionnant 
respectivement au gaz, au charbon et au fuel lourd pour l’une et au fuel lourd et co-génération pour l’autre. 
Cette co-génération fournit 28 MW électriques et 32 MW thermiques. A cela vient s’adjoindre 4 chaufferies 
décentralisées (agissant sur des réseaux de chaleur beaucoup plus faiblement dimensionnés, destinés à la 
distribution de chaleur au profit de petits ensembles de logements sociaux). 
 
Dans le cadre de sa politique d’urbanisation, qui comprend en particulier la réalisation d’une nouvelle zone 
d’aménagement concerté (la ZAC Saint-Jean des Jardins), la ville s’est trouvée confrontée à l’interrogation 
suivante : 
 
� Fallait-il créer un réseau de chaleur propre à cette ZAC, ce qui en réalité aurait représenté un 

investissement trop lourd pour un petit réseau ? 
� Puisque le choix se portait sur le raccordement de la ZAC au réseau de chaleur existant, comment 

concevoir et orienter le renforcement nécessaire des équipements de production de chaleur ? 
 
Il faut tout d’abord rappeler que le projet de ZAC Saint-Jean des Jardins est conçu selon les normes de haute 
qualité environnementale (HQE). La ville de Chalon-sur-Saône étant par ailleurs engagée depuis 2002 dans le 
projet PRIVILEGES, dont l’objectif est de réduire les émissions de gaz à effet de serre, il était naturel de 
rechercher une solution conforme avec cet objectif. Le projet de ZAC Saint-Jean des Jardins met donc 
l’accent sur un projet de raccordement au réseau de chaleur existant appuyé d’une chaufferie au bois, dont 
l’impact écologique attendu est important puisque les émissions de gaz à effet de serre diminueront de 94 % 
dès que cet équipement sera opérationnel, par comparaison avec une installation de puissance équivalente 
alimentée par combustion d’une source d’énergie fossile. 
 
Au titre de ses caractéristiques, il faut noter au préalable que les fosses de réception ont une capacité de 16 
heures à pleine charge de l’installation en fonctionnement normal, et le hall de stockage a lui une capacité de 
3 jours pleins. 
 
Elle dispose pour ce faire d’un silo de 100 m3 de capacité, qui alimente une chaudière d’une puissance de 4,2 
MW. Ce dimensionnement répond à la puissance nécessaire en été, en vue de faire fonctionner le réseau 
toute l’année par le développent de la production et la fourniture de l’eau chaude sanitaire aux abonnés. Cette 
chaufferie accepte pour combustible du bois dont la teneur en humidité est comprise entre 30 %, et 60 %, et 
dispose d’un dépoussiéreur ainsi que d’un filtre à manches permettant de descendre sans difficulté sous la 
valeur des 50 milligrammes de poussière par Nm3 imposés par la réglementation. La chaudière et la cheminée 
d’évacuation possèdent des réceptacles à cendres, lesquelles peuvent être évacuées pour valorisation des 
cendres par la filière agricole. 
 
Pour parfaire cet équipement, un principe de mixité des combustibles a été privilégié. Ainsi, au cours de la 
saison de chauffe, le bois constitue la base de production de chaleur jusqu’au 1er novembre et à compter du 
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31 avril, entre ces dates, il devient la première source de complément, la co-génération devenant alors la 
source d’énergie principale. 
 
Quelques chiffres : 
 

� 12 669 MW/h de chaleur sera produite par an (soit 7% de la production totale), 
� Une baisse de 21 % de la consommation de charbon est attendue, ainsi que 69% de celle de fioul 

lourd et de 100 % de celle de fioul domestique. 
� Les émissions de gaz à effet de serre diminueront de 30 % (11 % pour le gaz carbonique), celles de 

poussières d’un tiers (soit 3,4 tonnes), celles de dioxyde de souffre de 39 % (soit 24,8 tonnes) et 
enfin, celles de NOX diminueront de 11,24 tonnes, soit 6 %. 

 
 
Intervention complémentaire de l’assistance 
 
Parmi les éléments déterminants de la réussite d’un projet d’équipement en bois-énergie, il est bien entendu 
nécessaire de se baser sur des besoins en chaleur stables, ainsi que de développer un approvisionnement de 
qualité, même si l’achat se fait en MW/h en sortie de chaudière, ceci afin d’éviter les écueils dus à la qualité 
du bois. Dans le même esprit, cet approvisionnement doit reposer sur des engagements de longue durée, afin 
que l’exploitant ne soit contraint de se faire livrer du bois d’une provenance éloignée, ce qui alourdirait bien 
évidemment le prix du combustible. 
 
A noter que AMORCE encourage la constitution de clubs d’utilisateurs de chauffage au bois, afin que les 
échanges entre leurs membres permettent d’optimiser les réseaux de chauffage et équipements existants, et 
que les nouvelles installations bénéficient de l’expérience des anciennes. 
 
 
Autre remarque de l’assistance 
 
On peut distinguer, en général, 3 grands cas d’évolution vers un réseau de chauffage au bois : 
 

� A l’occasion de l’extension d’un réseau de chaleur et du renforcement des installations, 
� Lorsqu’un grand réseau se saisit d’une opportunité dans le cadre d’une réhabilitation, d’une 

rénovation ou d’un renouvellement d’équipement par exemple, ou lors de la renégociation des 
contrats de concession, 

� Enfin, lorsqu’un réseau de taille modeste choisit l’autoconsommation, adossé à une ressource 
disponible en bois-énergie. 

__________ 
 
 
Solaire thermique : l’exemple de Narbonne 
 
Le recours au solaire thermique est désormais incontournable dans l’offre d’énergie renouvelable. Le potentiel 
est considérable, ainsi que le démontrent des régions aussi éloignées géographiquement que la Catalogne 
espagnole, de nombreux Lander allemands ou l’Autriche. L’exemple présenté au cours de cet atelier concerne 
la mise en place d’un réseau d’eau chaude sanitaire à Narbonne, pour l’alimentation d’un ensemble d’environ 
70 logements, un collège et une école. 
 
Auparavant, les équipements destinés à la production d’eau chaude sanitaire regroupaient deux chaudières 
au fuel lourd (d’une puissance unitaire de 2500 et 4000 KW) ainsi qu’une unité de co-génération, cette 
dernière ne fonctionnant qu’en période hivernale. 
 
Le choix de substitution en renouvelable s’est porté sur une dizaine d’installations solaires, développée sur 
une surface totale de 622 m². Cette surface est, bien entendu, directement proportionnelle à la consommation 
des usagers des bâtiments. 
 
Le principe est simple. En condition d’ensoleillement correct, l’eau réchauffée par le soleil grâce aux capteurs 
est stockée dans un ballon, auquel se raccorde le réseau de distribution. Bien entendu, si les conditions 
d’ensoleillement propres à réchauffer l’eau ne sont pas atteintes, celle-ci sort froide du ballon et est réchauffée 
par la production d’appoint. Il ne s’agit pas que l’usager puisse être privé d’eau chaude, quelle que soient les 
conditions climatiques. A noter également que l’implantation des capteurs solaires est de plus en plus 
discrète. Les progrès accomplis sont spectaculaires et désormais, les panneaux solaires peuvent être fort bien 
intégrés aux structures des bâtiments qui les supportent. 
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Quels sont les résultats à Narbonne ? 
Sur les 1 220 000 KW/h nécessaires (besoin annuel dans le réseau de chauffage), 430 000 KW/h (soit 35 %) 
sont générés par l’ensemble des équipements solaires. 
 
Enfin pour pallier aux insatisfactions relevées dans le domaine du solaire thermique, dans les années 80 en 
particulier, une « garantie de résultat solaire » a été mise en place. Il s’agit d’une véritable obligation de 
résultat, sous la forme d’une garantie financière dont bénéficie le maître d’ouvrage pendant une durée de 5 
ans. Ainsi, si pendant ce délai la production pré-déterminée n’est pas atteinte, le maître d’ouvrage peut exiger 
une indemnisation, qui lui est versée solidairement par le bureau d’étude, l’installateur, l’entreprise de 
maintenance et le fabricant des capteurs. 
 
Le bénéfice environnemental en terme de réduction de gaz à effet de serre s’élève à 150 tonnes de gaz 
carbonique « évité » chaque année, auxquelles s’ajoutent 2 tonnes de dioxyde de souffre par an également. 
 
Dans le cas de Narbonne, le montage financier initial présente la forme suivante : 60 % ont été pris en charge 
par l’ADEME, 23 % au titre des aides attribuées par l’Union Européenne, 17 % enfin par l’entreprise qui 
exploite le réseau de chaleur. 
 
Le bénéfice économique sur le consommateur/usager final des équipements est tout à fait significatif : une 
baisse immédiate de 13 % du prix de l’eau chaude, qui s’élèvera à 30 % par rapport à la facture initiale à 
terme, c'est-à-dire quand les installations auront été amorties. 
 
Cette opération s’inscrit dans un plan solaire beaucoup plus vaste, qui vise les objectifs suivants à l’horizon 
2010 : 
 

� L’installation de 1 000 000 m²/an de capteurs pour l’eau chaude sanitaire solaire (soit environ 250 000 
chauffe-eau individuels), 

� 300 000 m²/an de solaire collectif (soit 150 000 logements/an), 
� 150 000 m²/an de chauffage solaire individuel (soit 10 000 maisons/an), 
 

soit un effort total d’équipement en capteurs solaires de 1 450 000 m²/ an. Ce chiffre, s’il est atteint, sera 30 
fois plus élevé que la totalité des équipements installés au cours de l’année 2003. 
Il s’agit donc d’un projet ambitieux qui devra se poursuivre dans la durée. 
 
En conclusion de cette rapide évocation du solaire thermique, il n’est pas inutile de rappeler que cette source 
d’énergie renouvelable peut être installée pratiquement partout. En effet, contrairement à ce que l’on pense 
parfois, il ne concerne pas que les régions les plus ensoleillées, ni a fortiori les plus chaudes, bien au 
contraire. Ainsi, en Europe, parmi les régions où les équipements sont les plus nombreux, on trouve certaines 
régions allemandes ou autrichiennes qui ne disposent pas d’un « capital solaire » spécialement plus élevé 
qu’ailleurs. En France, de la même manière, les régions Ile-de-France et Alsace sont celles qui présentent 
pour le moment le nombre le plus élevé d’installations solaires. 
 

__________ 
 
Remarque de l’assistance 
 
Compte tenu des financements publics disponibles, les aides ADEME qui visent à encourager le solaire 
thermique le font, de fait, au détriment des autres sources d’énergie renouvelable. Ainsi, certains projets sont 
abandonnés au profit du solaire thermique. Or, ce n’est pas vraiment dans les missions de l’ADEME de 
hiérarchiser, d’une certaine manière, les énergies renouvelables au titre du soutien qu’elle leur accorde ! 
 
 
Autre remarque de l’assistance 
 
L’on se trouve dans une situation quelque peu paradoxale. De nombreux acteurs territoriaux attendent 
davantage des énergies renouvelables, en terme d’efficacité ou de rendement, que des énergies fossiles, et, 
en quelque sorte, ils s’estiment en droit qu’il leur soit fait la démonstration que les performances des 
premières sont supérieures à celles des secondes avant de franchir le pas dans le choix d’un équipement. Ce 
raisonnement est erroné ! En réalité, les énergies renouvelables doivent juste faire aussi bien dans un premier 
temps (l’impact écologique étant un bénéfice supplémentaire à ajouter à la valeur intrinsèque de ces 
énergies), et de tendre vers une amélioration de leurs performances ensuite. De plus, on peut penser 



 
Programme Privilèges Les Rencontres de Chalon-sur-Saône 13 novembre 2003 ATELIER N° 7    9 

raisonnablement que l’extension progressive du marché des renouvelables conduira à un gain de rendement 
tout en  diminuant mécaniquement le coût de cette énergie. 
 
 
Autre remarque de l’assistance 
 
Il ne faut pas oublier que contrairement au gaz et à l’électricité qui sont distribués à l’usager par l’entremise 
d’abonnements fiscalisés à 5,5 %, les énergies renouvelables sont fiscalisées à 19,6 %. Les acteurs des 
filières des différentes énergies renouvelables ne demandent pas à bénéficier d’un avantage fiscal particulier, 
mais avant tout d’une égalité de traitement. Il faut espérer à ce titre que la future directive fiscale proposera 
une double fiscalité à 5,5 % pour les abonnements ainsi que pour la mise à disposition de l’énergie. Car dans 
un tel cadre, les clients pourraient être attirés par un prix rendu plus attractif du fait d’une fiscalité équivalente. 
Cela serait alors un geste de l’Etat envers les citoyens qui choisissent d’agir pour l’environnement par un 
recours aux énergies renouvelables. 
 
 
Autre remarque de l’assistance 
 
Il serait astucieux pour les collectivités en particulier de prévoir, dans les contrats de concession signés avec 
GDF, la mise en place de conduites séparées destinées à transporter le bio-gaz. La constitution de tels 
réseaux de proximité (1000 à 1500 m autour du site de production de bio-Gaz) permettraient un transport 
rapide pour une utilisation du bio-Gaz produit par certaines industries ou relative à la valorisation énergétique 
des déchets. 
 
 
 
 

__________ 
�
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